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Henri Hochstrasser

Quelques jours plus tard, dans la nuit du 4 au 5 mars, décédait
le premier secrétaire permanent de la Fédération suisse des relieurs,
Henri Hochstrasser, à l'âge respectable de 88 ans. Lithographe de
profession, le défunt fit ses premières armes de syndicaliste dans
l'Union suisse des lithographes.

En 1914, l'assemblée des délégués de la Fédération des ouvriers
relieurs le désignait en qualité de secrétaire central.

Son effort, couronné de succès, tendit vers une amélioration
constante des œuvres mutuelles de l'organisation et la réglementation
des conditions de travail dans le contrat collectif. De l'école des
Jacques Schlumpf, il sut distinguer très tôt entre la fermeté nécessaire

pour arriver à ses fins et l'agitation vaine plus spectaculaire.
Il fut l'artisan le plus actif de la reprise des contacts internationaux

dans sa branche professionnelle. Pas étonnant, dès lors, que
son dynamisme, son entregent et son rayonnement l'aient désigné
tout naturellement à l'attention de ses pairs quand la Suisse devint
le siège de l'ancienne Internationale des relieurs. Dès 1920, il assuma
donc en plus de la responsabilité de la fédération suisse, la charge
de secrétaire international de cette organisation jusqu'en 1935, où
l'aimable Kristian Eriksen reprit le flambeau jusqu'à la fusion des
trois internationales graphiques dans la F. G. I.

Les qualités humaines du défunt l'ont fait apprécier par tous ceux
qui eurent le bonheur de l'approcher. Personnellement, je l'ai
toujours vu de bonne humeur.

En 1939, Henri Hochstrasser prit sa retraite. Si les derniers mois
de son existence furent rendus difficiles par les épreuves physiques,
du moins jouit-il durant une quinzaine d'années d'un repos bien
mérité, dans la belle nature qu'il aimait, entouré de l'estime fraternelle

de ses amis du mouvement ouvrier.
Qui ne voudrait pouvoir en dire autant au terme de la course?

J.M.

Vers de nouvelles conquêtes sociales

Par Arthur Steiner

Nous reproduisons ci-après en résumé les principaux passages du
discours d'ouverture prononcé par le président de l'Union syndicale
suisse à la Commission syndicale, le 10 février dernier.

Le problème des prix et des salaires paraît de nouveau d'actualité
dans les milieux scientifiques, patronaux et publiques. Il convient
donc que l'Union syndicale expose, une fois de plus, sa manière de
voir à ce propos.
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